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elle nécessite l’existence d’un évènement imprévisible, d’une urgence incompatible avec les délais exigés par 
d’autres procédures et d’un lien de causalité entre l’évènement imprévisible et l’urgence qui en résulte. 
 
D’interprétation stricte, l’urgence impérieuse est circonscrite aux phénomènes extérieurs, imprévisibles et 
irrésistibles pour l’acheteur, qui justifient une action immédiate. 
 
C’est pourquoi, le recours à l’urgence impérieuse doit être explicitement motivé. Lorsque les conditions de 
l’urgence impérieuse sont remplies, les acteurs publics sont dispensés des formalités de publicité et de mise en 
concurrence et les marches publics passés sans mise en concurrence pour ce motif doivent être limités aux 
prestations strictement nécessaires pour faire face au caractère impérieux de cette urgence.  
 
De même, l’acheteur devra justifier son choix d’une telle procédure dans un rapport de présentation. Celui-ci étant 
mise à disposition et constituant la pièce attachée à la délibération de ce jour. 
 
Aussi, les mesures qui s’imposent doivent être prises dans les meilleurs délais. À mesure que la date des 
évènements imprévisibles s’éloigne, la nécessité de réaliser des travaux ou de commander des prestations de 
service présente de moins en moins le caractère d’un cas d’urgence impérieuse motivé par des circonstances 
imprévisibles, et il pourrait être fait grief à l’acheteur de ne pas avoir lancé une procédure de passation de droit 
commun ou d’avoir contracté sur le fondement de l’urgence simple. 
 
En outre, l’urgence impérieuse trouve également à s’appliquer dans certains cas limitativement énumérés par le 
Code de la Santé Publique (CSP) et par le Code de la Construction et de l’Habitation (CHH) ;  
Les marches rendus nécessaires pour l’exécution d’office, en urgence, des travaux réalisés par des acheteurs 
peuvent être passés sous la forme de marches négociés sans publicité ni mise en concurrence dans le cas de 
danger imminent pour la santé publique (Art L.1311-4 du CSP) ou bien lorsque l’utilisation qui est faite de locaux 
ou installations présente un danger pour la santé ou la sécurité de leurs occupants (Art L1331-24 du CSP ) ou 
encore en cas d’urgence ou de menace grave et imminent, lorsque le maire fait exécuter d’office les mesures 
préconisées par un expert de nature à mettre fin à l’imminence du danger lié à l’article L.129-2 du CCH (Art L.129-
3 du CCH). 
 
Dans le cas d’espèce qui retient notre attention aujourd’hui, de l’amiante a été détectée au niveau de la couche 
sous-carrelage du sol de la salle polyvalente du groupe scolaire Paul Peretti. 
Les préconisations des experts pour la démolition des cloisons de la salle sont de confier celle-ci à une entreprise 
certifiée en travaux Sous-Section IV pour ce qui concerne les derniers centimètres de la cloison la liant au sol. 
 
Le lot n°1 définissant les démolitions a été attribué à la SARL CONSTRUCTIONS DU NEBBIU qui s’avère ne pas 
être certifiée pour des travaux SS4. 
 
Il apparait que la SARL PRIM attributaire des lots 6 « REVÊTEMENTS DE SOL – FAÏENCES » et 7 « PEINTURES 
– NETTOYAGE » est certifiée pour les travaux SS4. 
 
Considérant que l’urgence sanitaire a entrainé la suspension des travaux de démolition attribuée à la SARL 
CONSTRUCTIONS DU NEBBIU, ceux-ci n’ont débuté que le 15 Juin 2020, 
Considérant que la SARL CONSTRUCTIONS DU NEBBIU refuse de sous-traiter cette partie du Lot n°1 à un 
sous-traitant certifié pour la réalisation desdits travaux, 
Considérant qu’elle refuse l’attribution d’une partie du lot n°1 à une autre entreprise, 
Considérant que le chantier est à l’arrêt car ces travaux de démolition sont la condition de l’engagement des 
autres travaux, 
Considérant que la présence de l’amiante en ces parties constitue aujourd’hui un risque sanitaire pour les 
personnes engagées sur le chantier et les occupants des locaux, et nécessite donc l’arrêt proprement dit du 
chantier. 
Le Maire propose au Conseil Municipal :  








